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QUAND LES TALENTS
GRANDISSENT,
LES COLLECTIVITÉS
PROGRESSENT

JOURNÉE D’ACTUALITÉ

LOI DE 
FINANCES
2016
DÉCRYPTAGE  
DES PRINCIPALES MESURES



WWW.CNFPT.FR rubrique Manifestations
INFORMATIONS PRATIQUES ET INSCRIPTIONS :

 Décryptage des principales dispositions

Dans ses dispositions relatives aux collectivités territoriales, 
le projet de loi de finances 2016 poursuit le programme 
de baisse des concours de l’Etat (12,5 Mds € sur la 

période 2014-2017). Cette diminution de la dotation globale 
de fonctionnement (DGF) impacte significativement la 
situation financière des collectivités territoriales. Dès 2016, 
29 départements ne seront ainsi plus en mesure d’équilibrer 
leur budget.  La péréquation des ressources communales et 
intercommunales figure au nombre des dispositions destinées 
à compenser, en partie, les effets de la baisse des concours 
de l’Etat. Représentant 2% des recettes fiscales en 2016, le 
développement de ce fonds (FPIC) pose la question de l’objectif 
d’équité dans la répartition de la DGF dont le nouveau dispositif 
devrait être mis en œuvre à compter de 2017.
La création d’un fonds de soutien à l’investissement local  
(1 Md €) adossé à l’élargissement de l’éligibilité du FCTVA 
aux dépenses d’entretien effectuées sur les bâtiments publics 
devraient affecter le financement de l’investissement public.
Contribuant à la réduction des déficits publics, les collectivités 
territoriales ont respecté en 2014 l’objectif d’évolution de la 
dépense locale (ODEDEL) dans un contexte marqué par les 
transformations des structures territoriales générées par le 
nouveau cadre législatif (lois MAPTAM et NOTRE).
Cette journée d’actualité propose d’appréhender le nouveau 
cadre budgétaire et financier applicable aux collectivités 
territoriales et de contribuer à la préparation du débat 
budgétaire (DOB).



Délégation Lieu Date
Alsace-Moselle Strasbourg 15 janvier

Aquitaine Bordeaux  
Pau

27 janvier 
28 janvier

Basse-Normandie Hérouville Saint-Clair 28 janvier

Bourgogne Dijon 13 janvier

Bretagne Vannes 22 janvier

Centre Blois 29 janvier

Champagne-Ardenne Troyes 21 janvier

Corse Ajaccio Bastia 14 janvier

Franche-Comté Besançon 14 janvier

Guadeloupe Ant. de Gde Terre 11 janvier

Guyane Cayenne 15 janvier

Grande Couronne Pantin 24 janvier

Haute-Normandie Rouen 26 janvier

La Réunion Saint-Denis 7 décembre

Languedoc-Roussillon Montpellier
Narbonne

18 janvier
19 janvier

Limousin Limoges 26 janvier

Lorraine Nancy 22 janvier

Martinique Fort-de-France 13 janvier

Mayotte Mamoudzou 15 février

Nord - Pas-de-Calais Arras
Lille

11 janvier
12 janvier

PACA La Garde 7 janvier

Pays de Loire Nantes
Angers

25 février
29 février

Picardie Amiens 13 janvier

Poitou-Charentes Poitiers 2 février

Première Couronne Pantin 24 janvier

Rhône-Alpes Grenoble
Saint-Martin d’Hères 

Le Bourget 
Alixan

Annemasse

19 janvier 
28 janvier 
4 février 
11 février

Rhône-Alpes Lyon Lyon 26 janvier


